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Démission avant de commencer le CDI

Par skouki, le 03/08/2011 à 20:38

Bonjour,

J'ai signé un CDI avec une entreprise A pour commencer dans deux mois avec eux entre
temps j'étais contacté par une une entreprise B avec qui je souhaite travailler.

Est-ce que j'envoie ma démission à l'entreprise A? (y a t-il un risque) ou j'attends le premier
jour pour rompre la période d’essai avec l'entreprise A?

Merci

Par P.M., le 03/08/2011 à 21:09

Bonjour,
Cela ne serait pas une démission avant le début du CDI mais vous pourriez prévenir
l'employeur le plus tôt possible que vous y renoncez pour qu'il ne risque pas de vous réclamer
des dommages-intérêts pour un délai de prévenance trop restreint causant un préjudice à
l'entreprise...

Par skouki, le 03/08/2011 à 21:26

Merci pour ta réponse

Comment dois-je procéder? (téléphone ou lettre)et s'il refuse?

Par P.M., le 03/08/2011 à 21:34

Le mieux est la lettre recommandée avec AR...
L'employeur n'a pas le choix et ne peut qu'en prendre acte...

Par skouki, le 03/08/2011 à 21:45



Est-ce que vous avez un exemple?

Merci

Par P.M., le 04/08/2011 à 09:57

Bonjour,
Un exemple de lettre ? C'est tout simple vous écrivez que pour des raisons personnelles,
vous renoncez au contrat que vous avez signé et qui ne devait commencer que le xx/xx/xx

Par skouki, le 06/08/2011 à 18:28

merci pour ta réponse, si je lui envoies un mois avant le début est-il suffisant pour le prévenir ?

Par P.M., le 06/08/2011 à 18:59

Bonjour,
le plus tôt possible est le mieux...
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